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ELECTEURS, 
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• sommes tous appelés à donner 
• « J O T d t * i W les changements qui ont 
été apportés à la Constitution. 

^Empereur, dans"SrnTPlébiscite, nous 
- si nous les approuvons OU! ou 
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J u l e s B m m c e t 
P « u y e r - Q u e r ( l e r « • • • « e l l l e n t 
d e v e t e r O U I . 

SRT' 
^ v o n s pas la prétention d e v o u s 

• t y r PPè opinion; mais nous voulons 
* * k a dire quel les sont les raisons qui 
« • « s déterminent à voter OUI, et à vous 
coawHjler d e voter comme nous . 

C^»t que les changements qui Ont été 
H » J * * j e ^ I a Constitution, répondent aux! 
v o j u x * } la Nation qui , en les approu-
'"WRpT'W .̂iera que confirmer son œ u v r é . 

P e r ç u e ces changements donnent a 
QOAdeputés le droit de régler les tarife 
d e douane et par conséquent de s'oppo-
•e tatqotra i tés de commerce dont les ef-
t»w pourraient être funestes aux intérêts 
« • 1 industrie. 

•C'est qu'enfin ces changements , en 
J*a«»»Bt l'alliance de la liberté et d e 

a 2 Î 2 r ^ ' d o n n e n t satisfaction aux aspi-
i w a i M libérales du pays , tout en le sau-
• o g w d a n t contre de coupables e t auda-
• • u s e s tentatives révolutionnaires. 

N o u s voterons donc t o m : QUI. 

Par le , nous assurerons te travail, et 
n o u s échapperons aux désastres et aux 
•Matoes inséparables de toute révolution 
violente. 

Aoubaix, 5 Mai, 1870. 

Pierre CATTEAU, 
J _ . Aimé &ELFOSSE, 

Constantin DESCAT, 
Louis LEFEBVRE, 
Jean LEFEBVRE, 
Comte MTMEREL, 
MOTTEJJOSSUT, 
MOTTE.MOTTE, 
SIOEN-PIN. 

Lu iRlIetiRS OUI sifiiieit : 
• Vm Peuple approuve les RÉFORMES 

• LIBÉRALES opérées dans la Constir 
• tution, depuis 1860, par l 'Empereur, 
> avec le concours des grands corps de 
» l 'Etat, et ratifie le sénatus-consulte 
» du 80 avril 1870, > 

. LM klktiis NON sigiifteat : 
« Le Peuple n'approuve P A S les 

» REFORMES LIBERALES opérées 
» dan* la Constitution, depuis 1860 , par 
• l'E«ripereur,avec le concours d e s g r a n d s 
• corfis de F Etat et ne ratifie P A S le 
> sénatus-consulte du 20 avril 1870. » 

Certaines personnes essaient de faire 
croire aux ouvriers qu'en votant non, Ils 
voteront pour la Républ ique. 

En admettant un instant cette asser
tion comme exacte, veut-on savoir ce que 
serait aujourd'hui pour l' industrie l'avè
nement d'une République, même mo
dérée ? 

Ce serait l'application radicale du s y s 
tème l ibre-échangiste, car tous les hom
m e s qui arriveraient au pouvoir, MM. 
Jules Favre, Jule3 S imon, Ferry, Gam-
betta, etc. e tc . , sont des l ibre-échan
g i s tes , de s théoriciens,et des théoriciens 
plus imprudents encore que M. Rouher 
e t i e s ministres du gouvernement person-

' i«eL 
Oue ceux donc qui, en votant non, 

croient voter pour la République, y ré
fléchissent bien : 

La République, c'est le l ibre-échange 
radical, — la ruine pour les patrons, le 
chômage et la misère pour les ouvriers ; 

Le régime libéral et parlementaire éta
bli par M. Jules Bramé etsesarhik , c'est 
la modification d e s traités de commerce 
par la Chambre des députés—le retour de 
la prospérité pour l'Industrie : 

NON, C'EST L E LIBRE-ÉCHANGE; 

OUI, C'EST LA PROTECTION. 

Aux ouvriers de chois ir . 

EDMOND DUVAL. * 

Jecrains que nous 
dus ; votrearguim 
Je crains alus em 
mauvaise opinion 
lecteurs; permette 
une fois pour 
rain, la question 
circonscrirai autaj 
pas abuser de v< 

En 1852, le c 
pare de tous les 
vous en conviendr 
s'il a eu tort on n 
tort ; mais enfin, 
par 8 millions de 
vous le voulez, q 
trompé 

Dix-sept années1 

époque et aux éle 
400 mille voix 
lion du régime é 
le gouvernement, 
au peuple françaii 

Il y a dix-sept 
tous les pouvoir 
proposer d'aban 
taire et de fonde 
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is soyons pas en ten-
me le ferait croire. 
vous ne donniez 

à vos nombreux 
le poser nettement, 

Ir son véritable ter-
et de NON ; je la 

le possible pour ne 
inveillance. 
gouvernement s'em-

ce n'est plus, 
J moment de discuter 

\. J'admets qu'il ait eu 
;été deux fois absous 

•j'admets encore, si 
tout le monde se soit 

écoulent ; depuis celte 
is de 1869, 3 millions 
ent contre la continua
it! 1852 ; et en 1870, 

Iré par ce résultat, dit 

je m'étais emparé de 
viens aujourd'hui vous 

1er le système autori-
gouvernement parle-

En réponse à un article d u Progrès 
du Nord,, de Lille, M. Jules Branie vient 
d'adresser à ce journal une lettre dans 
laquelle il développe, avec u n e grand» vnns ? OÙ 
logique, s o n - p r e m i e r commentaire du 
fuébischV.NotrÇ représentant énumère 
les progrès accomplis depuis 1860 et 
demande à s e s contradicteurs : Ac
ceptez-vous ces progrès oui ou non. 
T o u t e s ! là, et a u x y e u x d e M.Brame, le re-
j o t d u plébiscite aurait pour conséquence 
inévitable, ou la révolution, ou la réac* 
tion. 

C'estainsi que nous avons compris et 
posé la question dès le début de la pé
riode plébiscitaire, et, au moment où 
tant d'esprits sont d iv isés sur les termes 
m ê m e s du débat, ce n'est pas sans une 
légitime satisfaction que nous constatons 
notre complet accord avec un homme de 
la valeur et de l'intelligence de M- Brame. 

Voici la lettre de M. Brame : 

Monsieur le Rédacteur, 

J'ai lu dans le numéro de votre honorable 
journal d'hier soir l'article qui me concerne. 

Permettez-moi de vous remercier sans m'en 
étonner, du reste, du ton de courtoisie qui 
règne dans cet écrit ; j'y reconnais le pu-
bliciste distingué et de bonne compagnie ; 
c'est là la discussion que j'aime, aussi veuil
lez me permettre de la coutinuer. 

mentai re. 
Ainsi, je posséi 

de f a i r e d e a t m 
les nations étra 
d o n n e r o i u p l 
voulez-vous.' OUI 

J'avais en VerttL,-de 
cienne Constitution le 
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s exclusivement le droil 
«le c o m m e r c e avec 

res ; je vous atean-
u t c e d r o i t , en 

NON? 
l'article 33 de l'an-
droit de gouverner 

pendant un temps donné, avec le Sénat 
seul, de lui confier la mission de voter seul 
le budgot, m? dispensant du concours de vos 
repré>entants légaux. Eli bien, ce droit je 
vou-> l'abandonne; en voulez-vous T OUI ou 
NON ? 

Je possédais la faculté de soumettre le 
vote des lois de finances par budget; désor
mais, ce ne sera même plus par chapitre, 
mais par article >«.ue vos représentants au
ront le droit de disputer, d'admettre ou de 
repousser les crédits. C'est encore un droit 
nouveau que je w u s abandonne ; en voulez-

D'après la Cqpgttntiou de 1852, oa en 
vertu des lots organiques*j*avais seul le droit 
de la présentation des lois et du maintien 
de celles qui existaient ; ces différents droits 
je les abandonne ù la volonté du pays ; 
veuillez me répondre, les acceptez-vous ? 
OUI ou NON ? 

Seul, j'avais le droit d'amender les lois 
par mes ministres, le droit d'interpellation, 
le droit de prononcer un discours lors de 
l'ouverture des séances des grandes assem
blées ; désormais, vous aurez, par vos repré
sentants, le droit d'adresse, de réponse, 
droit d'interpellation, d'initiative ; tous ces 
droits sont a vous, si vous le voulez ; répon
dez OUI ou NON? 

Seul, j'étais responsable devant la nation, 
maintes fois on m'en fit le reproche. J'ai 
décidé qu'il y aurait des ministres responsa
bles placés sous là surveillance et la mise en 
accusation de vos propres représentants dans 
le cas où les ministres violeraient la Cons
titution ou les lois du pays ; voulez-vous de 
ce droit OUI ou NON ? 

Il existait des tribunaux, des juges, des 
lois exceptionnelles ; nous les avons suppri
més ; en v oulcz-vous le rétablissement OUI 
ou NON ? 

En vertu de nos lois organiques, je pos

sédais le droit de passer des marchés di
rects, de faire des adjudications dirsotes.Ce 
qui a été en dehors de ma volonté l'origine 
des privilèges et des monopoles ; ce droit ' 
ne s'exercera plus désormais sans le concours 
de vos représentants ; — Veuillez me le 
dire, en voulez-vous ? OUI ou NON 1 ' 

Et j'en oublie biei» d'autres, monsieur le 
rédacteur, mais enfin, en un mot comme en 
cent, on nous dit, voulez-vous le retour du • 
gouvernement autoritaire, voulez-vous la 
création du gouvernement parlementaire 
honnête, loyal, régulier ; vous aurez pour 
garantie la responsabilité des ministres qu'a
près toul, par leurs votes,vos représentants 
désigneront eux-mêmes. 

Ces dispositions vous conviennent-elles ? 
Veuillez aie répondre OUI ou NON. 

El vous voulez, monsieur le rédacteur, 
qu'abandonnant les voies incontestables et 
certaines du progès pacifique, vous voulez 
que je réponde NON. 

Vous voulez que, reniant mon passé, tout 
ce que j'ai demandé,, réclamé, sollicité de
puis quatorze ans, ainsi que vous l'avez fait 
vous-même, je dise aujourd'hui : NON, je 
n'en veux plus. 

Vous voulez que nous nous exposions sort 
à revenir au régime autoritaire, soit à cou
rir les aventures de nouvelles révolutions; 
que par un acte collectif et mal entendu, 
nous nous exposions également à armer nos 
concitoyens les uns contre les autres; à nous 
faire renier, repousser un jour, sans doute 
par cette moyenne bourgeoisie, patriotique 
et laborieuse, à nous faire méconnaîtra par 
la classe ouvrière dont vous et moi devons, 
avant tout, défendre avec intelligence les in
térêts, le repos et l'avenir. Vous voulez en
fin que pour nous être trompés nous-mêmes, 
nous nous laissions accuser par notre im
prévoyance d'avoir trompé les autres. 

Ah 1 je le sais, il y a la question plébisci
taire, question théorique au premier chef 
dont on use et dont on abuse pour tout con
fondre. ' 

On peut, dites-vous, revenir sur le passé, 
veuille» j a a permettre, en terminant, de vous 
rSppSter un petit souvenir rrfsWrfcpre: Char
les X avait un droit de plébiscite, il a voulu 
revenir sur le passé, il est tombé. Louis-
Philippe n'avait pas de droit plébiscitaire; il 
a refusé d'avancer, il est tombé. Donc, avec 
ou sans plébiscite, il faut progresser, ou l'on 
succombe! Et lorsque ces deux Souverains 
ont reconnu leur erreur, on leur a répondu: 
U est trop tard. Le mérite de celui qui règne 
aujourd'hui est d'avoir prévu les choses à 
temps. 

Tranquillisez-vous, monsieur le rédacteur, 
faites comme moi, acceptez le progrès paci
fique comme moi encore, réclamez demain 
son extension, votez OUI, vous ferez du 
même coup un bon acte politique et une 
bonne action. 

Bien à vous. 
JULES BRAME, 

Député au Corps législatif. 
Lille, le 6 mai 1879. 

N o u s ne nous lasserons pas de le ré
péter, puisque on ne cesse de le nier : 
La nouvelle Constitution nous place, en 
ce qui concerne la conclusion des trai
tés de commerce, dans les mêmes condi
tions que les autres pays libres. 

; En voici la preuve : 
• L'article79 d e la Constitution angla ise 
est ainsi conçu : 

c IÎA- REINE DÉCLARE LA GUKRRE, CON
CLUT LA PAIX, FAIT ET DEFAIT LES TRAITE8 
b E pAix.D'ALLrAsCE ET DE COMMEf.CE. » 
! L'-artide 68 do la? Constitution 
porte ce qui suit : 

« A R T . 68 . •*-*• L E ROI COIÉÏIAKDE LES 
FORCES DE TERRE ET DE a j j t l ^ A R E U 
GUERRE, FAIT £fcs TRAITESTll P^Bfe iJ* A l - " 
LIANCE ET D E COMMERC^ 

Voici l e s disposit ions de l'article. 8 
la constitution helvétique : 

« ART. 8. L A CONFÉDÉRATION A SKOUB 
LE DROIT DE DECLARER LA GUERRE ET D S 
CONCLURE LA PAIX, AINSI QUE DE FAIRE 
AVEC LES E T A T S ÉTR-aifGHRS D E S - A L L I A M M 
ET DES TRAITÉS, NOTAMMENT DES TRA!"!*S 
DE PÉAGE ( D O U A N E ) ET t>E CQM* 
MERCE.» 

Veut-on connaître enfin l'article 13 d e 
la constitution de 1830. Le voici 

« A R T . 13 . L E ROI EST LE CHEF SI 
DE L ' E T A T ; IL COMMANDE LES FOS 
TERRE ET DE MER, DECLARE LA G U I ) M L , 
FAIT LES TRAITÉS DE PAIX, D'ALLIANCE E T 
DE COMMERCE. » 

On le voit, partout c'est le pouvoir e x é * t 
cutif qui conclut les traités de commerce» 
mais partout auss i ces traités n'ont 
force de loi qu'avec l'approbation d e s 
Chambres. 

N'eft-ce pas là ce qui aura lieu désor 
mais en France, e t l'article 18 de, la 
nouvelle Constitution ne donjoe-t-il pas 
à c e sujet toute .garantie? AUCAÏD; hrocnme 
de sens ne saurait le contester èéf teuse-
ment, et ilf^aut toute l'ignorance ou toute 
la perlidip ides agents révolutiorniairea 
pour essayer d'égarer sur une quest ion 
aus s i claire 
vr ieré . 

la bonne foi de no» o u -

ALFRED REBOUX. 

UÊTPrmsse publie Tentçpfilet s u i v a n t : 
< La liguo nationale du travail a dftse 

préoccuper de sauvegarder, à roccasiotÇ du 
vote du 8 mai, les Intérêts de l'Industrie 
française. U importait de bien préciser que 
Il constitution nouvelle désarmait le gouver
nement du droit de faire à l'avenir des trai
tés de commerce sans consulter les Cham
bres. C'est ce dont la ligue nnlionale et M* 
Pouyer-Quertier, président, ont eu h s'ocea-
per tout d'abord. Quelle forme donne», a 
une manifestation ? A qui s'adresser pourfMt 
assurer le succès ? 

» M. Pouyer-Quertier s'en est expliqué 
avec le garde des sceaux et il ressort de ©os 
explications que le président el le comité de 
la ligue, en votant oui et en conseillant de 
voter oui, doivent se fonder sur les réformes 
libérales commencées et sur la promesse 
formelle du gouvernement relativement aux 
traités de commerce. » 

• ne • • ï v e t e . 

Un journal qui tient absolument à 
prouver que le vote des tarife douaniers 
p a r l e s Chambres n'est pas une garantie 
contre l es traités de commerce a e u la 
naïvele de dire que si un de ces traité» 
établissait le l ibre-échange absolu et 

• S » 
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Tant qu'il ne s 'agissai t que de procla
mer sa reconnaissance pour le b ienve i l 
lant accueil d e s d'Anglars, de rendre 
hommage aVla beauté et à la bonté d é 

•Geneviève ou a u * ' charmantes qualités 
d e MarteMei dé s^priqueT- sur le genre 
d'affaiffe plafdées par maître Hébrard 
et sur les péripéties électorales d e l'ar

rondissement d'Aulas , Paul s e montrait 
assez expansif. 

Mais dès que S ig i smond, la plus forte 
tète du trio, risquait une allusion plus 
directe à la belle dot d e mademoise l le 
d'Anglars, à la chance qu'aurait un jeune 
homme distingué par elle d'obtenir sa 
main malgré l'inégalité des fortunes ; 
d è s que Gontran, plus hardi e t plus vif, 
sais issait au vol le moment où Paul , d'un 
accent é m u , décrivait, les pittoresques 
beautés de ses Cévennes; pour lui d e 
mander s'il n'avait pas souvent parcou
ru ces beaux sites avec Marcelle, il prô
nait aussitôt une attitude défensive qui 
repoussait les quest ions plus pressantes . 

Il se taisait par un scrupule d'honnê
teté et de pudeur, comme d'autres s e se
raient tus par un calcul de prudence. 

—. Il est bien rusé ou bien bête ! disait 
Saintis à ses amis , après chacune de ces 
escarmouches sans résultat. 

Toutefois, les relations allaient leur 
train. P lus le quest ionné se tenait sur la 
réserve, p lus la curiosité des quest ion
neurs se piquait au jeu . Ils avaient d'ail
leurs ou croyaient avoir de v ives raisons 
pour tâcher de hâter les événements . 
. Gontran, plus perspicace qu'Alfred et 

plus mondain que Saint is , leur avait s i 
gnalé comme un rival de jour en jour 

, .pius dangereux, le très-haut et très-
onvié dancïy Wilfrid de Sivry . Et quand 
ils s'étqient récriéâ».alléguant.l' immora
lité et- l ' invraisemblance de ce racontar: 

- « Croyez ce q u e je vous d is I » avait-

il répliqué de l'air d'un homni-) sûr d e 
son fait. 

En conséquence , ils multiplièrent l eurs 
v is i tes et accentuèrent leurs a v a n c e s . 
Deux ou trois, fois, on vit l'américaine d e 
Gontran, dernier reste de son é légance , 
stationner à la porte du modeste hôtel 
qu'habitait Paul Hébrard : si bien qu'un 
jour celui-ci , voulant leur rendre l e u r s 
pol i tesses , hasarda à son tour une invi 
tation à déjeûner. 

— N o u s ne serons pas, leur dit-il ga ie 
ment servis par de beaux mess ieurs en 
habit noir comme chez Brébant ou à la 
Maison-d'Or. J'ai pour maître Jacques 
mon concierge; mais la cordialité de 
l'accueil suppléera à l'incorrection d u 
service . Mon père m'a envoyé que lques 
bouteilles d'un certain vin de Rochegude, 
qui , s'il était plus connu à P a r i s , riva
liserait avec le château-iquem. 

Ils ne ie laissèrent pas finir sa phrase . 
— Adopté par acclamation ! crièrent-

ils tous trois en même temps. 
Ils comptaient sur ce déjeuner. Paul , 

faisant pour la première Ibis l es honneurs 
de chez lui , serait sans doute plus con
fiant et plus communicatif. Ce vin du 
Midi dont il leur vantait les mérites lui 
délierait peut-être la langue. Bref, i ls 
arrivèrent déterminés à tenter un as 
saut . 

La petite maison meublée où Voguait 
Paul Hébrard au boulevard Saint-Ger
main, était eu effet fort modeste ; le'por^ 
tier faisait le service , ainsi que Paul 
l'avait annoncé à ses hôtes. Mais M. B é -

tulard s'était revêtu pourla,circonstance, 
d'un habit noir q u i l e faisait ressembler 
à un notaire de petite vi l le . 

Au reste, les invités étaient résolus 
d'avance a t o u t trouver excel lent. 

Pendant la première demi-heure, la 
curiosité fut dominée par l'appétit. Le 
Rochegude faisait merve i l l e s , et Paul 
avait soin d e ne laisser, comme dit la 
chanson, les verres ni v ides , ni pleins . 
P e u à peu les convives s'enhardirent, et 
Gontran ouvrit le feu. 
* — Parbleu ! mon cher ami, s'écria-t-il 
de cet air bon garçon qu'il savait pren
dre , votre déjeuner es t parfait, votre hos
pitalité charmante-, M. Bétulard £ un 
habit qui lui va fort bien, et , s i je crai
gnais de vous fâcher, je vous porterais 
un toast. 

— Me fâcher, avec mes h ô t e s ! . . . Her-
nani me le défend, répliqua Paul qui , 
tout on riant, s'apprêtait à parer la 
botte . 

— Au succès de vos amours" ! reprit 
Gontran en vidant son verre. 

— H é l a s ! mes amours . . . J'en appel le 
à S ig i smond que voi là . . . U n - p i o c h e u r 
n'a pas le temps1 d'aimer, et vous savez 
bien que je fréquente peu la Closerie des 
Lilas. 

— Allons, al lons, ne faites pas le sour
nois a y e e d e bons camarades comme nous . 
H ne s'agit ni de la Closerie des Lilas, ni 
des Bernerettes du pays latin, mais d e . . . 

— Mademoisel le Marcelle d'Anglars , 
s'écria le jeune Fleurance, humilié de 
n'avoir encore rien dit. 

Paul n'eut pas le temps de riposter. , 
S ig i smond le prévint, craignant que se s 
compagnons ne fussent allés trop vite . 

— Et pourquoi p a s ? fit-il d'un ton. 
miel leux. S i l'amour es t aveug le , c'est 
pour se d i spenser d e v o i r les distances ; 

* il ne redevient clairvoyant que pou» l e s 
rapprocher. Mon cher Paul , notre amitié 
mérite un peu de confiance. Vous ne pou-
vez nier,"ni vos sent iments pour Mar-
celle, ni s e s préférences pour v o u s . . . 
Après tout, où est le m a l ? n'êtes-vous 
pas digne d'e l le? 

Paul avait compris qu'un mouvement 
d e colère perdrait tout. Il s e contint et 
répondit avec autant de sérieux que de 
douceur : 

— Messieurs , je vous en conjure, ai 
vous avez, en eil'et, quelque amitié pour 
moi, pas un mot de plus Là-dessus. Ces 
propos en l'air, s'ils se répandaient hors 
d e mon humble logis , pourraient nie 
faire beaucoup de tort. Us m'aliéneraient 
la bienveil lance des d'Anglars, mes 
seu ls protecteurs à Paris . Le baron au
rait le droit de me fermer sa maison, d e 
m'accuser d'ingratitude et de foHe. Ma
demoisel le d'Anglars et s e s parents 
m'inspirent une affection sincère, une 
vive reconnaissance. Etrange façon d e 
leur payer ma dette, s i mon nom se trou
vait accolé à celui de mademoisel le 
"Marcelle dans des bavardages dé salon ! 
Elle est riche, et j e suis pauvre ; elle es t 
fille de noblesse , et je su is 'le fils d*un-
humble avocat d e sous-préfecture. V e r 
de terre amoureux d'une étoile, a dit 
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